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3.14 Saisie des vœux 

Le directeur d'école reçoit les volets 2 des fiches de liaison avec les vœux de la famille concernant l'affectation 
au(x) collège(s) ainsi que les langues vivantes 1 et 2nde langue vivante facultative : (cas bilangue). 

La page de saisie des vœux liste tous les élèves du directeur d'école, qu'ils soient dans un secteur mono-collège 
ou dans un secteur multi-collèges. 

La saisie des vœux peut se faire individuellement sur chaque dossier, ou à l'aide de la saisie de masse ou saisie 
en lot. Il est conseillé de choisir le mode de saisie en lot pour tous les élèves qui ont choisi leur(s) collège(s) de 
secteur. 

3.14.1 Saisie en lot des vœux des familles 

Pour saisir les vœux relatifs au(x) collège(s) de secteur, il est conseillé d'utiliser une « saisie en lot ». 

1. Sélectionner les élèves qui ont choisi leur(s) collège(s) de secteur et la même langue vivante, en cochant les 
cases correspondantes. 

2. Choisir la langue vivante souhaitée pour le(s) collège(s) (obligatoire) 

3. Choisir une seconde langue vivante éventuelle pour le(s) collège(s) (facultatif) 

4. Choisir la langue vivante régionale souhaitée pour le(s) collège(s) (facultatif) 

5. Cliquer sur « Saisir l'offre de secteur pour la sélection » Dans la colonne « Collège demandé » on affiche : 

6. Le directeur d’école peut aussi renseigner en masse les élèves qui n’entrent pas dans leur campagne 
d’affectation. En cochant « Non » à la question « Affectation demandée dans un collège public du 
département ». 

Dans la colonne « Collège demandé » on affiche : 

• Le collège de secteur dans le cadre d'un secteur mono-collège. 
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• « Attente du collège de secteur désigné par l'IA-DASEN » lorsque le collège de secteur désigné par l'IA-
DASEN n'est pas connu. 

• « Hors collège public du département »lorsque le(s) collège(s) de secteur ne sont pas dans le département. 

 

Après validation, la demande de secteur sera enregistrée pour ces élèves. 

3.14.2 Saisie individuelle des vœux des familles 

Les demandes peuvent être : 

• soit le(s) collège(s) de secteur 

• soit une demande d'orientation en SEGPA 

• soit une demande d'orientation vers une ULIS 

• soit une demande de dérogation précisant dans ce cas, la formation et le collège demandés. 

Le directeur d'école 

• clique sur « Saisie des vœux » dans le menu de gauche 

• clique sur un lien «élève» afin de saisir les vœux le concernant 

• dans le cadre d'un secteur multi-collèges : 

o saisit les préférences des responsables si celles-ci sont renseignées sur le volet 2 

o coche la case « Prise en charge médicale importanteà proximité de l'établissement » si celle-ci est 
cochée sur le volet 2 

o coche la case « Situation de handicap » si celle-ci est cochée sur le volet 2 
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• répond à la question « Affectation demandée dans un collège public du département » : « Oui » ou « Non » 

• valide éventuellement sa réponse (bouton « Valider ») 

Le choix est Non, le collège demandé n'est pas un collège public du département : la saisie est terminée pour cet 
élève (qui ne participera pas aux opérations d'affectation dans le département). 

 

 

Le choix est Oui, le(s) collège(s) demandé(s) sont des collèges publics du département : la saisie se poursuit. 

 

  

Remarque : Dans le cas d'un mono-collège, il n'y a qu'un seul collège de secteur qui apparait.  

Le directeur d'école 

• répond à la question « Scolarisation dans un des collèges publics de secteur ? » (choix « oui »/ « non ») 

• saisit la formation et la ou les langue(s) vivante(s) souhaitée(s) (1 voire 3). Dans le cas de formation 
contingentée, il est nécessaire de saisir une dérogation même pour un vœu en collège de secteur (cf. 
description saisie dérogation dans le paragraphe choix « non » pour « Scolarisation dans un des collèges 
publics de secteur ? ») 

• valide sa saisie (bouton « Valider ») 
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Un message d’avertissement est affiché au moment de la saisie des voeux en cas d'absence de la (des) LV 
demandée(s) par la famille dans le ou les collège(s) souhaité(s). 

 

Le choix est Oui pour « Scolarisation dans un des collèges publics de secteur ? » : la saisie se termine ici, un écran 
de confirmation s'affiche 
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Le choix est Non pour « Scolarisation dans un des collèges publics de secteur ? »: la saisie se poursuit. Selon le 
département, la famille peut formuler de 1 à 3 demandes de dérogation. 

Le directeur d'école 

• saisit la formation (6EME, 6EME DANSE, …) : une seule formation pour toutes les demandes de dérogation 
puis, pour chaque demande de dérogation 

• saisit le collège demandé 

• saisit un ou plusieurs motifs de dérogation pour cette demande 

 

Exemple 1 : 6ème(s) CHAM 

1. Saisie de la formation  

2. Saisie du collège et du ou des motif(s) pour chaque demande de dérogation : 

 
  

Enregistrer la saisie en cliquant sur « Valider » 
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Exemple 2 : 6ème(s) bilangue de continuité.   

En cas de formation bilangue demandée, l’application vérifiera qu’au moins une langue demandée (autre que 
l’anglais) a déjà été étudiée à l’école. Si ce n'est pas le cas, elle affichera un message d'erreur bloquant. 

 

 

Exemples 3 : les demandes d'orientation en "6EME SEGPA" ou « 6EME ULIS ». 

Ce ne sont pas des demandes de dérogation. Dans ce cas, le collège est facultatif. D'ailleurs, la liste des motifs 
n’apparaît pas si la formation "6EME SEGPA" ou une "6EME ULIS" sont sélectionnées. Le collège demandé peut 
être précisé s'il est connu. 

 

Remarque 1 : il est possible de saisir un EREA uniquement dans le cas d'orientation en SEGPA ou ULIS. 

Remarque 2 : Dans le cas d'une configuration mono-collège, un seul collège de secteur apparaît. La manipulation 
reste cependant la même. 
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